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Candidatures à la reconnaissance GIEE
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La COREAMR, formation spécialisée agro-écologie

1. Cadrage
a. COREAMR

Coreamr =  Commission Régionale de l’Economie Agricole et du Monde Rural
● Instaurée par le code rural et de la pêche maritime (L315 Articles R.313-45, R.313-46 et 

R.313-47)
● Une formation spécialisée « agro-écologie » avec des attributions : 

– Avis au préfet de région sur la reconnaissance des GIEE (Décret n°2015-467 du 23 avril 
2015)

– Gouvernance régionale des dispositifs de recherche, d’innovation et de 
développement agricole (RID) financés par le CASDAR (Instruction technique 
DGPE/SDRICI/2016-412 du 17/05/2016)

– Gouvernance régionale du projet agro-écologique et des différents plans associés, 
dont écophyto II+ (Instruction technique DGPE/SDPE/2016-502 du 16/06/2016)

● Composition (de la Coreamr et de sa formation spécialisée AE) : définie par arrêté 
préfectoral (arrêté préfectoral initial du 20 juin 2016, et nouvel arrêté juin 2017) ; quorum



10 plans thématiques
qui s’articulent avec 

 EcoAntibio
 Ecophyto (décliné en région)
 Semences et plans pour une agriculture durable
 Ambition Bio 2017
 Energie Méthanisation Autonomie Azote (EMAA)
 Protéines végétales
 Développement durable de l'apiculture
 Agroforesterie
 Bien-être animal
 Enseigner à produire autrement (décliné en région)

contribuent, 
mais avec 
leur logique propre

est plus 
systémique, 
et s’appuie 
sur les 10 plans

le plan d’action 
du « Projet Agro-Ecologique »



XX/XX/XXXX

DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes
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 COREAMR du 09/09/2020
Enseigner à Produire Autrement 2



LE PLAN EPA2 

ENSEIGNER À PRODUIRE AUTREMENT, 
POUR LES TRANSITIONS ET L’AGRO-ÉCOLOGIE

Circulaire DGER/SDRICI/2020-68 du 30/01/2020
Note de service DGER/SDRICI/2020-327 du 04/06/2020
Instruction technique DGER/SDRICI/2020-398 du 29/06/2020

02/09/2020DRAAF SRFD Auvergne-Rhône-Alpes 6



Enseigner à Produire Autrement, pour les transitions et l’agro-écologie

7

Suite d’EPA1 avec une plus grande 
ouverture
> établissements

> filières de formations

> objectifs

Partir d’un projet local

=>Aller plus loin, plus fort, plus vite

DRAAF SRFD Auvergne-Rhône-Alpes 02/09/2020



Enseigner à Produire Autrement, pour les transitions et l’agro-écologie
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Bilan EPA 1

TAE dans référentiels « production » => étendre aux autres secteurs

Evolution des pratiques pédagogiques (Casdar TAE, Pépieta*…)

Evolution dans les pratiques sur les EA/AT

* Pédagogie en Equipe Pluridisciplinaire : Innover pour Enseigner la Transition Agroécologique

DRAAF SRFD Auvergne-Rhône-Alpes 02/09/2020
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Calendrier de mise en œuvre

Élaboration du Plan Local (PLEPA) : date limite = avril-mai (validation CA de juin 21)

Élaboration du Plan Régional (PREPA) :
enrichissement mutuel PREPA – PLEPA

suivi : en établissement = 1 fois / an avec instance de pilotage la plus appropriée

au niveau régional = CREA et/ou commission agro-écologique de COREAMR*

au niveau national = comité de pilotage

* Commission Régionale de l’Économie Agricole et du Monde Rural
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Un enrichissement mutuel PLEPA-PREPA :

septembre = Une base de réflexion fournie par le SRFD aux établissements

  = présentation des politiques publiques + cartographie

(Energie, biodiversité, Egalim, ambition bio, ressources naturelles…)

juin = validation des PLEPA par les Conseils d’Administration des établissements
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Les politiques publiques 
 Ecophyto 2+ avec la réduction des PPP (-50 % d’ici 2025) et l’arrêt du 

glyphosate ;
 Ambition Bio 2022 (objectif = 15% de la SAU française, fin 2018 AuRA = 

9%);

 4/1000 (augmenter le taux de MO dans les sols pour stocker C) ;
 La stratégie nationale de bien-être animal ;
 Le plan Eco-antibio ;
 La stratégie nationale sur les protéines végétales ;
 Le Programme National Nutrition Santé et la loi Egalim.
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Enseigner à Produire Autrement, pour les transitions et l’agro-écologie
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Échéances
Fin 2020 

Sortie du Glyphosate 

Mise en œuvre des 5 mesures « restauration collective » EGALIM

 50% de produits de qualité et durables, dont au moins 20% de produits biologiques

 La diversification des sources de protéines 

 Substitution des plastiques (à usage unique en 2020, tous en 2025)

 Lutte contre le gaspillage alimentaire et dons

 Programme « Fruits et lait dans les écoles »
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Échéances
Fin 2020 

Sortie du Glyphosate 

Mise en œuvre des 5 mesures « restauration collective » EGALIM

juin 2021

Cantines = atteindre 50% de produits de qualité dont 20% AB

Démarche diagnostique des EA-AT (l’enquête)
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Échéances
Fin 2020 

Sortie du Glyphosate 
Mise en œuvre des 5 mesures « restauration collective » EGALIM

juin 2021
Cantines = atteindre 50% de produits de qualité dont 20% AB
Démarche diagnostique des EA-AT (l’enquête)

Fin 2022
Engagement dans démarche « écoresponsable »
2 partenariats finalisés avec acteurs du territoire (GIEE, 30 000, PAT….)

Fin 2025
Pour les EA : 1 atelier de production minimum en AB
Pour les AT : 1 certification AB
100% de la production sous SIQO* ou HVE**

*signe d'identification de la qualité et de l'origine  : AOP, IGP, Label Rouge, AB      **Haute Valeur environnementale



16Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes

Sommaire
1. Cadrage

a.La COREAMR : attributions

b.Le plan Enseigner à produire 
autrement 2

c.Les dispositifs Etat de 
reconnaissance et de 
financement de 
l’accompagnement de 
collectifs d’agriculteurs 
en transition agro-
écologique : GIEE et 
écophyto 30 000

2. AAP 2020 : bilan des 
dossiers reçus GIEE et 
groupes Ecophyto 30 000

a.Reconnaissance

b.Financement émergence et 
groupes reconnus

3. Examen pour avis des 28 
demandes de 
reconnaissance GIEE 

  

4. Information sur les 
décisions de financement 
des groupes

5. Stage DRAAF et webinaire 
« transition agro-
écologique collective »

6. PRDAR



17Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes

ENVIRONNEMENT
Préserver la diversité 
des espèces et des ressources 
naturelles et énergétiques

Le cadre : le développement durable 
(ou la triple/multi performance)
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Le moyen : l’agro-écologie
Une définition = l’utilisation intégrée des ressources et des mécanismes de la nature dans 
l’objectif de la production agricole → les agro-écosystèmes. 

Elle vise à mieux tirer parti des interactions entre 
végétaux, animaux, humains et environnement

● elle favorise la biodiversité naturelle, 
mais aussi cultivée et élevée : 
= une ressource, et pas une contrainte 

● repose sur les régulations biologiques, 
● permet une diversification, 
● améliore l’autonomie du système

(par le bouclage des cycles N, P, K,
eau, énergie...) 

● favorise la résilience

  des principes-clés
mais pas de cahier de charges
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La force du collectif
pour oser le changement 
(travaux de R&D)

Se rassurer face à l’incertitude, 
aux autres (voisins, famille…),
Renforcer sa motivation 

Expérimenter efficacement et innover
Mixer les savoirs descendants (issus de 
la R&D) et ascendants (issus de la 
pratique) pour en créer de nouveaux 

Mutualiser les coûts et les risques  

Répondre aux besoins des agriculteurs : 
donner du sens, se réapproprier les savoirs 
et les décisions, sortir de l’isolement ... 
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Objectif politique : s’appuyer sur les collectifs
Encourager, développer, massifier 

● Les reconnaître (par appels à projets DRAAF), 

● Les accompagner financièrement 
(crédits : CASDAR, agences de l’eau, Feader) :
– Animation :

● pour l’émergence du collectif et la construction de son projet 
en amont de la reconnaissance/ labellisation

● du collectif reconnu et de son projet, 
– Investissements (individuels ou collectifs) en matériels à plus-value 

environnementale (dans le cadre des PDR)
● Valoriser leurs résultats : enjeu de capitalisation de leurs acquis 

pour eux-mêmes et pour la diffusion auprès d’autres
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Plusieurs types de dispositifs Etat de reconnaissance 
de collectifs (1 AAP DRAAF/an) 

● Dénominateurs communs entre tous ces collectifs : incontournables
– composés majoritairement d'agriculteurs, mais avec des partenaires
– s’engagent dans la transition agro-écologique
– mettent en oeuvre un projet pluriannuel de changement de leurs pratiques 

(ou de consolidation) 
appuyé sur un diagnostic agro-écologique d’exploitation 
mobilisant les savoirs, méthodes, leviers… identifiés ailleurs

– chiffrent et diffusent leurs résultats (indicateurs, capitalisation, livrables) 
mais sans contrainte d’atteinte/non des objectifs de triple performance affichés

● Des + au projet : entrée territoriale (captage d’eau, filière…), 
                               lien avec l’enseignement agricole

● Les avantages : animation collective, formation, visites, accès priorisé et/ou bonifié aux 
aides du PDR (groupe/individuel) 
                              + pour les GIEE : présomption d’entraide (ex : échanges de semences)
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GIEE : 
● 620 reconnus depuis 2015,

10 000 agriculteurs
● dont 100 GIEE ne sont plus reconnus 

(mais peuvent être encore engagés dans 
l'agro-écologie). 

● Un vivier de 139 groupes émergents 
en 2019 (1 127 agriculteurs) 

Écophyto 30 000: 
● 439 reconnus depuis 2016, 

5 430 agriculteurs
● dont 9 ne sont plus reconnus (mais peuvent 

encore être engagés dans la réduction de PP)

● Un vivier de 151 groupes émergents 
en 2019 (1990 agriculteurs)

Nombre de collectifs dans les dispositifs Etat : 
total sur la France (2019) 
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GIEE 30 000 Total
Giee+30000

GIEE 30 000 Total 
Giee+30000

DEPHY

Nb de groupes 19 (2018) 
+ 15 (2019)

12 46 40 (dont 
26 actifs)

16 56 25

Nb d’agriculteurs 75 622 230 852 322

Nb d’exploitations 195 + 396

Nombre de collectifs dans les dispositifs Etat :
en Auvergne-Rhône-Alpes en 2019

Collectifs en émergence Collectifs reconnus
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1. Titre de partie
a. Sous-titre de partie
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Un livret de 73 fiches de présentation
de ces 3 types de collectifs (non exhaustif)

1. Titre de partie
a. Sous-titre de partie

Avec le concours de différents réseaux du développement agricole

À consulter / télécharger sur : 
● https://chambreregionaleagri.wixsite.com/website (Rubrique « Pour aller plus loin »)
● Sur le site Internet de la DRAAF : 

http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Un-livret-de-73-fiches-de  
● Sur le site du Ministère ec de l’agriculture : 

https://agriculture.gouv.fr/pres-de-10-000-agriculteurs-engages-dans-les-groupements-di
nteret-economique-et-environnemental-giee

● D’autres sites : à venir

 

https://chambreregionaleagri.wixsite.com/website
http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Un-livret-de-73-fiches-de
https://agriculture.gouv.fr/pres-de-10-000-agriculteurs-engages-dans-les-groupements-dinteret-economique-et-environnemental-giee
https://agriculture.gouv.fr/pres-de-10-000-agriculteurs-engages-dans-les-groupements-dinteret-economique-et-environnemental-giee
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Qui  et où 
sont-ils ?

Que visent-ils ?

Que font-ils ?

Avec quels résultats ?

Quels enseignements 
ils en tirent ?

Et après ? Contact

Livret : exemple de fiche de 
présentation d’un collectif
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Les GIEE

1. Titre de partie
a. Sous-titre de partie

Les textes : 

Loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 
d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation 
et la forêt : article 3 relatif aux GIEE

Décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 
relatif au groupement d'intérêt 
économique et environnemental

Un site Internet dédié aux GIEE

(bientôt élargi aux groupes « 30 000 ») 
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1

1
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2

3
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Les GIEE en AuRA
http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Les-GIEE-reconnus-en-Auvergne,655 

http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Les-GIEE-reconnus-en-Auvergne,655
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GIEE de la CUMA de Pollionnay
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GIEE de la Cant’adear
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Systèmes autonomes et 
économes en intrants

Agriculture biologique
Autonomie alimentaire des élevages

Méthanisation

Semences

Conservation des sols

Diversification des assolements –
allongement des rotations

Commercialisation et création de 
filières et signes de qualité

Gestion sanitaire des troupeaux et 
alternatives aux antibiotiquesHaies

Diversification des activités 
agricoles ou non-agricoles

Qualité de l’eau

Gestion des effluents 
Gestion des prairies

Les principales thématiques de travail des GIEE en AuRA
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Etat des lieux de l’AAP 2020
 Entièrement dématérialisé sur 

Financement 
émergence 

(max 10 000 € sur 1 an)

Demande de 
reconnaissance

Financement de 
l’animation 

de groupes reconnus 
(ou en demande de reco 

en 2020)

TOTAL crédits

- 55 dossiers déposés
- 473 500 € d’aides 
demandés

- 33 dossiers déposés - 31 dossiers déposés
- 1 098 273 € d’aides 
demandés

- 86 dossiers déposés
- 1 571 773 €  
demandés

GIEE : 
- 22 dossiers déposés  
- 208 000 €  d’aides 
demandés

GIEE : 
- 28 dossiers déposés  

GIEE : 
- 26 dossiers déposés  
- 871 273 €  d’aides 
demandés

GIEE : 48 dossiers 
 et 1 079 273 € 
demandés 
(455 385 € disponibles )

Ecophyto 30 000 :
- 33 dossiers déposés
- 265 000 € d’aides 
demandés

Ecophyto 30 000 :
- 5 dossiers déposés

Ecophyto 30 000 :
- 5 dossiers déposés
- 227 000 € d’aides 
demandés

Ecophyto 30 000 :
38 dossiers 
et 492 000 € demandés

 très forte augmentation de la dynamique + amélioration de la qualité des dossiers
Remarque : peu de porosité entre les 2 dispositifs
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La dynamique des GIEE en Auvergne-Rhône-Alpes
Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Nb de candidatures « émergence » / / / 21 24 22

→ Nb d’émergences financées / / / 19 15 6 ? 

Nb de 1ères demandes de reco GIEE 22 17 8 4 4 28 (dont 21 suite à 
émergence)

→ Nb de GIEE reconnus 14 12 8 2 3 16 ? (donc 15 suite à 
une émergence)

2015           2018-2019      2020         

Dynamique similaire à celle de nombreuses autres régions en F :

Des groupes existants

De nouveaux groupes grâce à :
- l’acculturation des structures d’accompagnement 
- le financement de l’émergence de groupes-projets 
depuis 2018
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 une évolution du métier de conseiller, 
depuis le conseil technique individuel vers : 

-  le conseil stratégique (approche à moyen ou long terme, en termes de système 
d’exploitation, de production, de culture/d’élevage), 

-  l’accompagnement de l’agriculteur (vers davantage d’autonomie décisionnelle)

-  et l’animation d’un groupe dans son projet

= des compétences multiples

La dynamique des collectifs en transition 
agro-écologique (émergence-> projet-> livrables) : 
un processus à inscrire dans le temps long
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La dynamique GIEE (émergence, projet, livrables) : 
un processus à inscrire dans le temps long

Porteurs de projet et structures de 
développement agricole s’approprient 

de mieux en mieux le dispositif

Accompagnement par le comité 
technique pluri-partenaires

Amélioration de la qualité 
des dossiers des GIEE récents

Candidatures à la 
reconnaissance 

plus nombreuses 
à l’AAP 2020 Financement de 

l’émergence

Coopération 
agricole AuRA

TRAME

FRCUMA

Chambre régionale 
d’agriculture

Comité de sélection des GIEE 
(panel large)

Accompagnement des 
porteurs de projet en 

bilatéral par l’Etat 

DRAAF + accompagnent des 
porteurs de projet et 

animateurs

Ambassadeurs de 
l’agro-écologie dans 
leurs réseaux

17

Réunions d’information 
avec méthodologie

CR (*) et livrables

(*) : obligation de CR tous les 3 ans et à la fin du projet +/- CR pour versement de l’aide
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Quelques caractéristiques des dossiers 
de demande de reconnaissance (1/2)

Orientations de production 
des exploitations du groupe

Réseau de développement 
agricole qui accompagne

Antériorité des groupes-
projets dans nos dispositifs

Dont 1 émergence Ecophyto 30 000
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Quelques caractéristiques des dossiers 
de demande de reconnaissance (2/2)
Thématique principale du projet du groupe

 

Taille du groupe (nb d’exploit) 

Moyenne : 10,5 exploitations 

Minimum : 4

Maximaum : 27

Durée des projets
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Modalités d’instruction des demandes par la DRAAF

1. DRAAF (juin) :

- Complétude et éligibilité (pièces)

- Lecture du compte-rendu technique de la 
phase précédente s’il existe (dossier faisant 
suite à une émergence, ou à un GIEE 
reconnu)

- DRAAF + DDT concernée 
(± agence de l’eau concernée)  : 
lecture du dossier et avis

2. Comité technique GIEE 

- Composition habituelle

- affectation de chaque dossier : 
2 lecteurs (hors réseau du demandeur)

- lecture sur la plate-forme « démarches-
simplifiées.fr »

- réunion du comité (6 juil) : 
1/2 j pour les reco 
+ 1/2j pour les émergences

3. COREAMR

- présentation de la synthèse des avis

- demande d’avis

4. Préfet / DRAAF

- signature des arrêtés 
de reconnaissance GIEE

5. DRAAF

- gestion des éventuelles 
subventions CASDAR 
animation
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Critères d’évaluation des candidatures GIEE : rappel
(cf. le décret GIEE d’oct 2014)

5 critères incontournables 
(à valider individuellement)

- Des objectifs pour les trois performances :

    - Économique

    - Environnementale 

    - Sociale 

- Des actions pertinentes du point de vue agro-
écologique, et avec une approche systémique

- Le collectif constitue une plus-value par rapport 
à une somme d’actions individuelles

5 critères secondaires 
(à valider globalement)

- Le partenariat : filières, territoires et société civile

- Le caractère innovant ou expérimental du projet 

- La pérennité des actions et du collectif : 

perspectives de poursuite au-delà de la durée projet

- L’accompagnement des exploitants : 

aide à l’animation et au pilotage de projet 

accompagnement technique 

- La reproductibilité du projet 
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Les points faibles les plus fréquents des dossiers GIEE
● Mauvaise compréhension de la logique projet 

– objectifs inadéquats (objectifs de réalisation des actions au lieu d’objectifs de triple performance 
des exploitations ; objectifs trop vagues)

– manque de relation entre objectifs de triple performance et indicateurs choisis 
– confusion entre résultat des changements de pratiques et réalisation des actions (pour les 

objectifs et les indicateurs) 
● Manque d’approche systémique dans la définition de la thématique et des actions 
● Manque d’utilisation des connaissances existantes 

(résultats de travaux de R&D ou d’autres groupes)
● Mauvaise compréhension du dispositif GIEE : quelques projets « hors sujet »

Causes identifiées :
● Émergence trop succincte : peu de diagnostics d’exploitation réalisés, mauvaise utilisation ou 

utilisation insuffisante des diagnostics, manque de co-construction avec le groupe (projet descendant)
● Pour les projets (émergents ou reconnus) qui avaient fait l’objet de recommandations importantes du 

comité : non prise en compte de ces recommandations dans la mise en oeuvre
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Consultation de la COREAMR agro-écologie
Voir tableau récapitulatif envoyé avec l’invitation + dossiers sur serveur ftp
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Les 28 dossiers de demande de reconnaissance GIEE : 
avis proposés

Dossiers avec proposition d’avis favorable : 14 

Dossiers avec proposition d’avis défavorable : 11

Dossiers avec avis partagé  : 3
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14 dossiers reco GIEE avec proposition d’avis favorable 

Caractéristiques (post-avis) :
● Localisation : 11 départements représentés
● Antériorité dans les dispositifs :  

– 12 issus d’émergence (dont 1 Ecophyto, 7 GIEE 2018 et 4 GIEE 2019), 
– 1 issu d’un GIEE reconnu 
– 1 sans antériorité

● Orientation de production : 5 polyculture-élevage, 4 maraîchage, 1 élevage, 1 GC,  1 
viticulture

● Tous sollicitent un financement pour l’animation (sur 3 ans)
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11 dossiers reco GIEE avec proposition d’avis défavorable

Caractéristiques (post-avis) :
● Dans 6 départements
● Orientation de production : 4 élevages, 3 polyculture-élevage, 2 GC, 1 maraîchage, 1 

viticulture
● Antériorité dans le dispositif : 

– 6 issus d’émergence (1 GIEE 2018 et 5 GIEE 2019), 
– 5 sans antériorité
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3 dossiers reco GIEE avec avis partagé

2 dossiers accompagnés par l’ADAF26 (Association Drômoise d’AgroForesterie)
● Agriculture sur Sol Vivant en Drôme-Ardèche : vers des pratiques d’agriculture de conservation 

minimisant le travail du sol en bio et l’utilisation de produits phytosanitaires en conventionnel
● Maraîchage sur Sol Vivant en Drôme-Ardèche (MSV Drôme-Ardèche) : les principes de l’agriculture 

de conservation appliqués au maraîchage pour une multi-performance des fermes

1 dossier CUMA du soleil levant (38)
● Développer l'autonomie alimentaire et mettre en oeuvre une agronomie durable au sein des 

exploitations des terres froides
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Choix de financement GIEE (animation et émergents) : 
principes retenus 

● Priorité aux GIEE reconnus issus d’émergence financée 
● Préserver un équilibre entre GIEE reconnus  et groupes émergents 

pour ne pas hypothéquer les candidatures à la reconnaissance 2021
● Respecter les volumes de demande/projet : écrêter le montant/projet en choisissant certaines 

actions risque de dénaturer le projet et qu’il ne corresponde plus à un GIEE 
(Exception pour 1 projet – très coûteux - revu à la baisse)

● Prioriser les projets qui portent sur les changements de pratiques agricoles (coeur des GIEE) 
au détriment des projets sur l’aval de la filière (mobilisation possible d’autres crédits ?)

● Prioriser les projets qui concernent un plus grand nombre d’agriculteurs
● Quand 2 projets se ressemblent sur un même territoire, n’en financer qu’un seul en leur demandant 

de se rapprocher (économie d’échelle)
● Solliciter d’autres financeurs pour les dossiers qui le permettent (en fonction des thématiques, des 

localisations…) : agences de l’eau, conseil régional, collectivités territoriales (com’ com’), OFB 
 

CASDAR
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Choix de financement GIEE (animation et émergents) : 
maquette proposée (enveloppe = 455 385 € ; taux max = 80%) 

Total 
dossiers 
déposés

Total accord 
comité et DRAAF

Dont liste 1 Dont liste d’attente

GIEE 830 270 € 16 nouv + 1 ancien
542 802 €

13 nouv + 1 ancien
468 404 €

2 « aval » + 1 partagé
74 398 €

Emergents 208 000 € 8 groupes
73 553 €

6 groupes
53 563 €

1 « aval » + 1 regroupé
19 990 €

Total subvention 1 038 270 € 616 355 € 521 967 € 94 388 €

Ecart à l’enveloppe
(rallonge demandée)

En valeur
En %

582 885 €
128 %

161 000 €
35 %

66 582 €
15 %

Financement accord/
demandé (%)

(100 %) 59 % 50 %
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Groupes Ecophyto 30 000 : dossiers retenus
Comité des financeurs : le 3 juillet 2020

● Crédits Agences de l’Eau : taux de financement (RMC : 70 %; LB : 50% ; AG : 60%)

Emergence : 
● 31 dossiers retenus / 33,
● Pour un montant d'aides demandé = 265 500 €

Reconnaissance et financement de l’animation : 
● 5 retenus / 5, 
● pour un montant d'aides demandé sur les crédits Ecophyto Agences de l’Eau : 227 000 € 

Remarques générales : 
● Dossiers en grande majorité sur le bassin RMC (LB = 12 % des dossiers, AG = 0 %)
● Meilleure dynamique de candidature cette année par rapport à 2019, 

avec forte implication des coopératives et du négoce (25 dossiers émergence sur 33)
● Qualité des dossiers en hausse 
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Perspectives : appel à projets 2020-2021
● Ecophyto : 2è AAP 2020 volet reconnaissance (environ 15/10→ 15/11)
● 2021 : Reconduction sur les 2 dispositifs GIEE et Ecophyto 30 000

et 3 volets 
– Calendrier prévu (retour à celui de 2019, sauf aléa) : 

● Lancement fin janvier, clôture mi-avril
● Comité technique en juin
● Comité des financeurs Ecophyto et COREAMR début juillet

– Sur la plate-forme

– Formulaires : contenu similaire (voir le site Internet DRAAF)

– Instruction et comité technique : modalités à prévoir selon le nombre de 
dossiers reçus
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Cadrage : accompagnement régional des animateurs de collectifs
pour la capitalisation dans le cadre du PRDAR (crédits CASDAR)

● Dans l’action n°7 du PRDAR : « Bâtir et promouvoir des projets collectifs agricoles territoriaux 
(territoire de projet) visant la triple performance »

● Partenaires : CRA, TRAME, FRCUMA, Coop de F, DRAAF
● Objectifs : 

– Créer du lien entre les groupes pour favoriser les échanges d’expérience des animateurs et 
des agriculteurs

– Coordonner la capitalisation des acquis des échanges de pratiques
● Moyens : 

– Des journées régionales pour les animateurs (apports, ateliers participatifs…) 
délocalisées sur la région (2017, 2018, 2019)

– Un espace collaboratif avec des ressources (depuis 2019)
– Des visio-conférences mensuelles d’1h 

pour faire vivre le réseau (depuis 2019)
– Une offre de formation, de groupes d’échanges de pratiques, ...
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Espace collaboratif régional pour les animateurs de collectifs d’agriculteurs 
en transition agro-écologique (GIEE et 30 0000)
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Stage à la DRAAF sur la coordination régionale de la capitalisation des collectifs
● Stagiaire IPEF (Manon COURIAS), 5 mois (de février à juin 2020)

● Réalisation d’un bilan des GIEE :

– analyse des comptes-rendus reçus : bilans triennaux + bilans finaux (obligation légale)

– + des entretiens avec certains animateurs

● Etude comparative des programmes de coordination de la capitalisation des collectifs dans 
plusieurs régions

● Contribution à la réalisation du livret de 73 fiches de collectifs 

● Présentation de son travail au cours d’un webinaire co-organisé par la DRAAF + partenaires 
« agro-écologie » (PRDAR) le 30 juin 2020

→ Mémoire avec des recommandations pour les niveaux régional et national (→ groupes de travail)
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Informations, diaporamas sur 
http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Un-Webinaire-Transition-agro
Vidéos sur :  https://chambreregionaleagri.wixsite.com/website 

http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Un-Webinaire-Transition-agro
https://chambreregionaleagri.wixsite.com/website
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FIN
Direction régionale de l'alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt
Auvergne-Rhône-Alpes

Service régional d’économie agricole…

http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/
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Composition du comité de sélection GIEE 
● DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes : SREA (animation), SRAL (lien avec Ecophyto), SRFD (lien avec le 

plan « enseigner à produire autrement »
● DDT (a minima des départements concernés par les projets)
● Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes
● Chambre régionale d'agriculture Auvergne-Rhône-Alpes
● FRAB 
● La Coopération agricole Auvergne-Rhône-Alpes
● Négoce Centre Est 
● Fédération régionale des CUMA Auvergne-Rhône-Alpes
● TRAME
● INPACT (INitiatives Pour une Agriculture Citoyenne et Territoriale)
● CELAVAR
● Enseignement supérieur agronomique : VetAgro Sup, ISARA, 
● + Consultation : DREAL et agences de l’eau
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Différents types de collectifs en transition AE et spécificités 

DRAAF
                  
                       SREA     

                               
                                 SRAL

Objectif Transition agro-écologique du système 
d’exploitation
(dispositif inscrit dans la loi d’avenir 
d’octobre 2014 +décret)
visant la triple performance 
(économique, envnmtale, sociale)

+ Réduire fortement l'usage des produits phytos, en s'inspirant 
notamment des leviers démontrés dans les 3 000 fermes Dephy
→ multiplier par 10 le nb d'agriculteurs accompagnés vers l'agro-
écologie à bas niveau de produits phytopharmaceutiques

Thématiques Toutes celles en relation avec l’AE Obligatoirement phytos

Échelle du projet Système d’exploitation Système de culture (a minima) ou + large

Niveau de chgemt de 
pratiques

Avec re-conception visée à terme Efficience acceptée mais encourager la re-conception

Indicateurs Au choix mais relatifs à chacune des 3 
performances (éco, env et soc

IFT obligatoire
+ d’autres au choix

Bilan à fournir
+ capitalisation

Suivi administratif triennal
+ bilan à la fin

Bilan d’activité annuel avec indicateur IFT
et par type de produits (dont herbicides)

Financements 
sur 3 ans

Animation : crédits Casdar dédiés 
gérés par la DRAAF
Investissements : PDR

Animation : crédits Ecophyto dédiés (détenus par les Agences) 
pour animation et investissements en matériels à + value 
environnementale (via PDR)

Reconnaissance Arrêté préfectoral (cf. décret GIEE) et 
pour la durée du projet (3 ou +)

Attestation DRAAF et pour 3 ans
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